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Note de synthèse à partir d’un dossier portant sur les sciences exactes et 
naturelles et les techniques. 

 

Sujet :  
Vous êtes bibliothécaire territorial de la ville de X. Votre directeur vous demande de rédiger à 
son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, une note de synthèse sur les 
centres de traitement de données (datacenters). 
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Eléments essentiels devant figurer dans un contrat  
de prestation de services de Cloud computing 

Informations relatives aux traitements 
 

o Respect des principes européens en matière de protection des données personnelles 
et de la loi Informatique et Libertés (notamment des principes de proportionnalité 
et de respect des finalités) ; 
 

o Existence d’un système de remontée des plaintes et des failles de sécurité ; 
 

o Moyens de traitement ; 
 

o Destinataires des données ; 
 

o Sous-traitance :  
 

- Information et obtention du consentement du client en cas d’utilisation de 
tiers ou de sous-contractants situés ou non à l’étranger pour participer à la 
réalisation du traitement (Note : si le prestataire est responsable conjoint 
du traitement, il devra seulement informer le client et non pas obtenir son 
consentement) ;  
 

- Report dans les contrats de sous-traitance ultérieurs contractés par le 
prestataire des obligations contractuelles prévues dans le contrat de 
prestation signé entre le client et le prestataire et organisation de la 
responsabilité contractuelle des sous-contractants vis-à-vis du prestataire et 
du client. 
 

o Existence de procédures simples permettant de respecter les droits des personnes 
concernées vis-à-vis de leurs données (droits d’accès, modification ou suppression, 
etc.). 

 
Garanties mises en œuvre par le prestataire 

 
o Durée de conservation des données limitée et raisonnable au regard des finalités 

pour lesquelles les données ont été collectées ; 
 

o Destruction et/ou restitution des données en fin de prestation ou en cas de rupture 
anticipée du contrat dans un format structuré et couramment utilisé ; 

 
o Devoir de coopération avec les autorités de protection des données compétentes ; 
 
o Lorsque le prestataire est sous-traitant, indication que le client peut procéder à des 

audits du prestataire afin de s’assurer que ces garanties sont effectivement mises 
en œuvre. 
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Localisation et transferts 
 

o Indication claire et exhaustive des pays hébergeant les centres de données du 
prestataire où les données seront traitées ;  
 

o Assurance d’une protection adéquate à l’étranger (notamment grâce à des 
Clauses contractuelles types ou à des règles contraignantes d’entreprise 
« BCR ») ; 
 

o Possibilité de limiter les transferts de données uniquement vers des pays 
membres de l’Espace Economique Européen ou vers des pays tiers reconnus 
comme assurant un niveau de protection adéquat par décision de la 
Commission européenne (Note : Au contraire des autres éléments, celui-ci est 
laissé à la négociation des parties. En tout état de cause, un prestataire qui 
laisse la possibilité à ses clients de limiter les transferts de données vers des 
pays membres de l’EEE ou vers des pays tiers assurant un niveau de 
protection adéquat reconnu par la Commission européenne offrira à ses 
clients des garanties de protection des données renforcées. Toutefois, les 
clients doivent être conscients que lorsqu’ils choisissent des prestataires 
localisés dans des pays tiers, les autorités administratives ou judiciaires 
locales peuvent adresser des requêtes aux prestataires pour accéder aux 
données) ; 

 
o Information immédiate du client en cas de requête provenant d’une autorité 

administrative ou judiciaire étrangère. 
 

Formalités auprès de la CNIL 
 

o Lorsque le prestataire est sous-traitant, obligation de fournir au client toute 
information utile permettant de procéder à la déclaration du traitement auprès 
de la CNIL ; 
 

o Lorsque le prestataire est responsable conjoint du traitement, le client et le 
prestataire doivent déterminer quelle partie sera en charge des formalités pour 
son compte et pour celui de l’autre partie. Quelle que soit la solution choisie, la 
partie qui ne déclare pas devra fournir à celle qui effectuera les formalités 
déclaratives toute information utile permettant de procéder à la déclaration du 
traitement auprès de la CNIL. 
 

Sécurité et confidentialité 
 

o Indication des obligations incombant au prestataire en matière de sécurité des 
données et, lorsque celui-ci est sous-traitant, précision qu’il ne peut agir que sur 
instruction du client ; 
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o Politique de sécurité et mesures minimales de sécurité : 

[Note : le prestataire sous-traitant devra tenir à la disposition du client le détail des mesures 
mises en place, tandis que le prestataire responsable conjoint du traitement devra seulement 
garantir que des mesures suffisantes ont été mises en œuvre.] - Existence d’une politique de sécurité accessible ; 

 - Mesures de sécurité et sûreté physique sur le site d’hébergement 
(protection du site et sécurité des accès, sécurité électrique et système de 
climatisation, etc.) ;  
 - Mesures nécessaires pour assurer la disponibilité, l’intégrité et la 
confidentialité des données : par exemple, chiffrement des données et 
procédés garantissant ainsi que le prestataire n’a pas accès aux données qui 
lui sont confiées (chiffrement côté client, avec un algorithme reconnu et 
une gestion des clés adéquate, avant tout transfert) et liaison chiffrée avec 
le serveur de Cloud (connexion de type https ou VPN par exemple), etc. ;  
 - Autres mesures de sécurité logique (protection du réseau (pare-feu, 
antivirus, détection d’intrusion, etc.), gestion des mises à jour, protection 
du terminal, gestion des habilitations, authentification des personnels, 
sécurité des développements applicatifs, etc.) ; 

 
o Certifications : preuve de certifications pertinentes par des auditeurs indépendants 

et qualifiés, par exemple une certification ISO 27001 sur un périmètre incluant 
intégralement les services fournis, définition rigoureuse d’une politique d’audit du 
prestataire par le client comprise dans les garanties générales [Note : au contraire 
des autres éléments, la certification est laissé à la négociation des parties. En tout 
état de cause, un prestataire qui dispose d’une certification offrira à ses clients 
des garanties de protection des données renforcées] ; 
 

o Réversibilité/portabilité : garantir la réversibilité ou la portabilité aisée des 
données dans un format structuré et couramment utilisé, sur demande du client et à 
tout moment ; 
 

o Traçabilité : accès aux journaux de traçabilité des actions effectuées sur les 
données par les personnels du client et par ceux du prestataire et information de 
toute anomalie détectée par le prestataire ; 

 
o Continuité de service, sauvegardes et intégrité : système de sauvegarde, 

redondance des serveurs, etc. ; 
 
o Engagement de niveaux de services (« Service Level Agreements » ou « SLAs ») : 

engagements contraignants pour le prestataire sur le niveau de service, devant 
notamment prévoir des pénalités pour le prestataire en cas de non-respect des 
engagements contractuels. Ceci doit être mis en place en particulier pour les 
clauses relatives à la protection des données (durée de conservation, exercice des 
droits des personnes concernées, disponibilité du traitement, etc.). 
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05  /  TelecityGroup

Un data center d’exception. 
Un savoir-faire unique.

Une flexibilité pour répondre  
à tous les besoins
Le data center Condorcet a été 
conçu pour répondre à tout type de 
besoin. Il peut vous offrir des surfaces 
d’hébergement à la demande et des 
hautes densités électriques allant  
jusqu’à 30kW par baie.

Les plus hauts niveaux de redondance  
et de résilience
Condorcet a été conçu selon un design 
de type Tier IV, fournissant les plus hauts 
niveaux de redondance et de résilience du 
marché pour vous assurer une continuité 
d’activité en toute circonstance.

Une réduction des coûts et de 
l’empreinte carbone
Le design innovant du data center 
Condorcet permet une réduction 
significative des émissions de CO2 qui 
vous aide à tenir vos engagements en 
faveur du respect de l’environnement 
mais également à réduire vos coûts 
liés à l’hébergement d’infrastructures 
informatiques.

Un large choix de connectivité
Condorcet donne accès à un large 
éventail de fournisseurs de services et 
de points d’interconnexion Internet. Le 
réseau de fibres optiques TelecityGroup 
permet également au centre Condorcet 
d’être connecté aux autres sites français 
et européens du Groupe.

Une implantation stratégique
Situé aux portes de Paris, le centre de 
données Condorcet est idéalement 
localisé au cœur d’un important pôle 
d’activité regroupant la plus grosse 
concentration de fibre optique d’Ile  
de France.

Le data center Condorcet vous offre  
un site à la pointe de l’innovation.

Data Center, Condorcet

Notre engagement de qualité
Nos data centers répondent aux 
standards internationaux suivants:

ISO 27001
Gestion de la sécurité de l’information.

ISO 9001
Gestion des systèmes de qualité.

ISO 14001 
Gestion environnementale.

OHSAS 18001 
Gestion de la santé et de la  
sécurité au travail.

Gestion de la sécurité des  
paiements par carte bancaire

EU Code of Conduct for Data Centres
– Statut Corporate 
Définit les meilleures pratiques en 
faveur de l’environnement dans 
l’industrie des data centers.

Certificats EDF Equilbre +
Programme de compensation 
d’émission de CO2 et participation  
à un projet de développement de 
l’énergie solaire.
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Une amélioration du rendement 
électrique favorisée par l’utilisation de 
3 chaînes électriques indépendantes 
(verte, bleue, rouge) au lieu de 2  
traditionnellement

Conçu pour allier efficacité 
énergétique et réduction des coûts.

Des choix techniques motivés par le 
respect de l’environnement

  Utilisation de matériaux  
éco-compatibles.

  Utilisation d’une pile à combustible 
(hydrogène) comme source 
d’alimentation de secours additionnelle 
des systèmes de sécurité.

  Bannissement des additifs chimiques 
dans les installations climatiques.

  Toiture blanche pour optimisation de 
l’albedo selon les recommandations de 
Steven Chu, prix Nobel de Physique.

  Refroidissement des salles 
informatiques par free chiling.

  Armoires de climatisation à débit  
d’air variable et auto-régulé.

  Pompes à débit d’eau variable  
et auto-régulé.

  Salles techniques refroidies  
par free cooling.

  Onduleurs à haut rendement.

  Architecture électrique innovante.

  Arboretum utilisant l’air chaud des 
salles informatiques, hébergeant un 
programme de recherche scientifique 
en partenariat avec l’INRA.

Une position éco-responsable 
innovante
TelecityGroup est engagé dans de 
nombreuses initiatives visant à réduire  
ou compenser ses émissions de CO2.

  L’entreprise est la première à avoir été 
distinguée par le “Corporate status” 
dans le cadre de l’ “ EU Code  
of Conduct for Data Centres”, 
programme lancé par la commission 
européenne qu’elle fut également  
la première à rejoindre.

  TelecityGroup France a été la première 
de son marché à souscrire aux 
Certificats Equilibre+ d’EDF attestant 
que l’équivalent de 21% de l’électricité 
consommée par ses data centers a  
été produite à partir de sources 
d’énergies renouvelables. 

  Le Groupe est également membre 
du consortium mondial “The Green 
Grid” ayant pour mission d’améliorer 
l’efficacité énergétique des data 
centers.

  TelecityGroup a été certifié  
ISO 14001 pour l’intégralité  
de ses sites européens.

  Condorcet a été récompensé par 
le Greenbang Award 2010 du “Data 
center le plus innovant” pour son 
architecture éco-efficace.

TelecityGroup s’ investit pour contrôler l’impact 
de ses émissions de CO2 en introduisant de 
manière régulière des initiatives destinées 
à maximiser l’efficacité énergétique de ses 
centres. Condorcet est le data center le plus 
abouti en matière d’éco-efficacité. 

Data Center, Condorcet
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IV CONCLUSION
Le DATACENTER répond à des besoins de plus en croissants dans l'univers de l'informatique : sauvegarde à distance, 
externalisation de sa « salle serveur », « virtualisation » de ses applications.
De nombreuses entreprises proposent du libre-service en matière de logiciel de gestion (paie, CRM, ERP...).
On s'est aperçu au cours de cette enquête que de nombreuses entreprises sont potentiellement consommatrices d'un 
DATACENTER.
En premier lieu, par la sauvegarde à distance qui pourrait devenir un premier levier pour intéresser les chefs d'entreprise de 
l'Aube.
Le nombre d'applications transférables sur un DATACENTER est conséquent. Pour cela, il faut que les SSII de l'Aube 
prennent une part importante, et soient une force de proposition. Il existe un tissu important de Web-agency qui pourrait 
héberger l'ensemble des sites de leurs clients sur un DATACENTER. Des SSII qui proposent des services de sauvegarde à 
distance pourraient transférer les données sur un DATACENTER aubois. De nombreux services sont potentiellement 
externalisables.
La multiplication des données, le nombre croissant d'informations à conserver sur support magnétique, la complexité des 
applications, les ressources matérielles en constante progression sont des raisons qui tendent à nous orienter vers la mise en 
place d'un DATACENTER dans l'Aube.
En 2010, une étude de Symantec sur les DATACENTER montre une montée en puissance des demandes des entreprises.

Extrait de l'étude :

« Certaines priorités se dégagent en France, reflétant autant d’initiatives, les DSI français ont comme priorité l’archivage et la 
dé-duplication puisque 78 % d’entre eux les considèrent comme importantes, voire très importantes. 78 % estiment que le 
cloud computing privé est intéressant pour les problématiques qu’ils rencontrent. La vague verte touche particulièrement les 
entreprises françaises : les Français sont les plus enclins, avec les Italiens, à intégrer la dimension écologique, en mettant 
notamment l’accent sur la réduction de consommation énergétique.
Enfin, il s’agit toujours, en 2010, d’optimiser et de réduire les coûts des data centers : 46 % des DSI interrogés considèrent en 
effet cette réduction comme très importante.

Pour une fois, l’exception culturelle ne s’applique pas totalement puisque les chiffres français varient par ailleurs faiblement des 
données mondiales de cette troisième édition.

Au cœur des préoccupations des entreprises se trouvent la multiplication des applications, l’augmentation toujours plus rapide 
du volume des données (qui double tous les 2 ans) et la complexité accrue de leur gestion. 50 % des entreprises considèrent 
que l’information à manager augmente rapidement, voire très rapidement, générant ainsi des difficultés nouvelles pour 
atteindre des objectifs d’efficacité dans la gestion des données. Plus d’un tiers des DSI interrogé pensent que la productivité de 
leurs équipes se heurte à un nombre trop important d’applications et à une complexité croissante des data centers. Il n’est 
alors pas surprenant que 71 % d’entre eux considèrent avec attention les technologies de réduction de l’information comme la 
dé-duplication.

La plupart des entreprises ont d’ailleurs au moins 10 initiatives concernant leur centre de traitement de données considérées 
comme plutôt ou très importantes, et 50 % d'entre elles prévoient des changements "importants" de celui-ci en 2010.

Les problèmes de ressources humaines sont également importants. La moitié des DSI  interrogés pensent que ni leurs équipes 
dédiées à la sécurité, à la gestion des réseaux ou encore à la virtualisation, ni leur budget ne sont assez importants pour faire 
face aux défis actuels et à venir. 76 % des entreprises ont le même nombre de postes à pourvoir, voire davantage, cette 
année.

L’étude montre également des résultats surprenants sur les plans de reprise après activité : si 80 % des DSI ont confiance 
dans leur plan, un tiers d’entre eux ne l’ont pas réévalué pendant les 12 derniers mois et celui-ci ne comporte bien souvent pas 
d’élément composants informatiques importants tels que le cloud computing, les bureaux distants ou les serveurs virtuels.

Autre enseignement de l’étude : les entreprises de 2 000 à 9 999 employés anticipent plus fortement les évolutions majeures 
en matière de traitement de données et sont plus susceptibles d'adopter des technologies de pointe (cloud computing, dé-
duplication, réplication, virtualisation du stockage, protection continue des données, etc.).

Les chantiers 2010 en matière de centres de données semblent se dessiner, selon l’étude Symantec. Les DSI interrogés 
considèrent en effet la sécurité contre les menaces comme primordiale (83 %), 79 % d’entre eux portent leur attention avant 
tout sur la sauvegarde et la restauration de l’information et 76 % ont classé la protection des données comme une priorité.

« Les entreprises restent confrontées à la même complexité inhérente aux centres de traitement de données. Et cette 
complexité ne fait qu'augmenter avec l'adoption de nouvelles initiatives », explique Vincent Videlaine,  responsable de la 
gestion du stockage chez Symantec. « La standardisation autour de solutions inter plates-formes permettant de gérer les 
nouvelles technologies et d'automatiser les processus réduira immédiatement les coûts et facilitera leur tâche sur le long 
terme. »

Cette étude nous permet de constater que les besoins des entreprises que nous avons contactées sont des préoccupations 
nationales. Par la mise en place d'actions conjointes entre les institutions de notre département (CCI, Conseil Général) et des 
SSII auboises, nous pouvons rendre viable la mise en place d'un DATACENTER dans l'Aube en passant par la sensibilisation 
des entreprises auboises et devenir ainsi un département en pointe dans l'évolution des TIC.

Mise à jour le Vendredi, 30 Septembre 2011 08:46
21/28

AC.ARIGNO
Texte tapé à la machine
Etude Ge-Tic : l’éventualité de la mise en place d’un datacenter dans l’Aube, 

AC.ARIGNO
Texte tapé à la machine
Site ge-tic.fr mis à jour en septembre 2011

AC.ARIGNO
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 6



Datacenters et création d'emplois : une 
équation à multiples variables
Anne-Marie Rouzeré Publié: 22 juin 2012

Une friche industrielle, un noeud de réseau à très haut débit à proximité : tels sont les éléments 
mis en exergue par l'hébergeur OVH dans son choix d'investir 180 millions sur six ans pour 
installer son neuvième datacenter à deux pas des industries lourdes de Dunkerque. De là à parler 
d'une implantation d'activité source d'emplois ! C'est le pas que franchit Global Switch en 
présentant son campus parisien comme un « exemple de ré-industrialisation réussie » qui 
« développe l'emploi au coeur des villes ».

Certes, l'annonce d'OVH se double d'une communication autour de son plan de recrutement : 500 
embauches d'ici à 2015. Mais à y regarder de plus près, le nouveau site nordiste ne devrait occuper 
qu'une cinquantaine de personnes (à terme) et une dizaine cette année. L'objectif « 500 embauches 
sur trois ans » va de pair avec l'implantation de bureaux à Paris, Strasbourg, Lyon, Brest, Sophia 
Antipolis et Gand. Histoire de se rapprocher des clients mais aussi des viviers d'ingénieurs et de 
techniciens supérieurs. «Il est de plus en plus difficile d'attirer les bons profils d'administrateurs 
systèmes et de développeurs à Roubaix », explique Soushila Mookien, DRH du groupe OVH, « il 
faut aller les chercher ». D'où cet objectif de renforcer l'effectif (au total 350 personnes en France) 
par des équipes de proximité (« 10 à 15 ingénieurs et techniciens par bureau », précise la DRH), 
virtualisation des opérations aidant. Entendons bien : ce n'est donc pas le fonctionnement au 
quotidien des centres de données (au sens, salles informatiques) qui génère cet appel d'air mais 
plutôt les services associés. Faire tourner les 120 000 serveurs hébergeant actuellement les sites 
web et applications des clients occupe moins de techniciens (une soixantaine) que répondre à la 
demande qui implique 200 à 300 installations de serveurs par jour (selon le pdg Henryck Klaba, 
cité par les Echos). Peu importe où travaillent ces installateurs-administrateurs. De préférence, là 
où il est plus facile d'attirer de nouvelles recrues. Ikoula, autre hébergeur en croissance à deux 
chiffres, suit la même logique en implantant ses centres et équipes d'administrateurs à Reims, à 
proximité de cursus (écoles, IUT, BTS).

Autour des capitales européennes

Tout autre est le positionnement -y compris en matière d'emplois -de Global Switch, Digital 
Realty Trust, Interxion, et plus généralement des grands data centers mutualisés (hébergement des 
plateformes informatiques de grandes entreprises, multinationales). Les raisons de la localisation 
sont semblables (forte capacité énergétique et noeuds de réseau des opérateurs télécom). Ce qui 
suffit à justifier leur concentration autour des capitales européennes, dont Paris (localisation 
privilégiée, selon un sondage réalisé en 2011 pour Digital Realty Trust auprès de 205 grandes 
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entreprises). S'y ajoutent les exigences des clients. « Ils veulent qu'on leur fournisse un écrin le 
plus fiable possible pour leurs plateformes, mais à moins de 30 kilomètres de chez eux, capacité 
des réseaux oblige», commente Yves Tavernier, directeur général de Global Switch France. La 
démarche de ce type d'opérateurs ne repose pas non plus sur des équipes importantes en nombre : 
chez Global Switch, 25 ingénieurs pour le pilotage d'un campus de 48 000 mètres carrés, 50 
personnes pour la maintenance 24/7 de l'infrastructure physique (30% d'ingénieurs, 70% 
techniciens supérieurs). Alors pourquoi parler de ré-industrialisation, voire de contribution à 
l'animation d'un bassin d'emplois ?

On conçoit que construire et piloter une installation hyper-sécurisée, ultra-redondante, 
consommant des dizaines de megawatts (« autant qu'une ville de 50 000 habitants », selon Fabrice 
Coquio, président d'Interxion France) et dont 75% des coûts relèvent de ces équipements, repose 
sur les compétences de pointures en génie électrique, en génie climatique, en urbanisation ou 
optimisation de l'infrastructure mise à disposition des directions informatiques clientes. Mais aussi 
sur un écosystème d'opération et de maintenance de haute technicité. Pour les six datacenters 
parisiens d'Interxion, aux côtés de ses 80 salariés (dont 72 cadres) intervient une soixantaine de 
techniciens en sous-traitance. Le tout dans un dialogue constant entre la partie infrastructure et la 
partie informatique, dans un climat de culture hybride (facility management, production 
informatique). Sans oublier les exigences de sécurisation du site, qui plus est en milieu urbain. Ce 
qui occupe, chez Global Switch Paris, une équipe de seize personnes (prestataire) sous la houlette 
d'un responsable sécurité (Sun Sundareswan) recruté chez HP (EDS).

Une sorte de pépinière d'entreprises

« Un campus comme le nôtre, c'est aussi un jeu de poupées gigognes, avec nos emplois directs, 
ceux des prestataires in situ qui ajoutent la couche de services spécialistes réseaux, 
administrateurs des infrastructures informatiques intervenant au quotidien », relate Yves 
Tavernier. La location de surface technique en fait de plus une sorte de pépinière d'entreprises qui, 
selon lui, permet à des petites équipes d'ingénierie informatique d'avoir accès à une clientèle de 
grands comptes qui ne les auraient peut-être pas repérées autrement. Soit au total, un ensemble 
d'emplois, dont la présence in situ est d'autant plus recherchée par les opérateurs de datacenters et 
appréciée des entreprises hébergées que les exigences en réactivité (à tous égards) tendent à 
s'accroître. « Les responsables informatiques ont si peu de visibilité qu'ils hésitent longtemps 
avant d'opter pour un hébergement, et quand ils se décident, il faut aller très vite, aménager en 
moins de trois mois l'espace dédié», constate le dirigeant de Global Switch.

Mais en définitive, s'agit-il de création nette d'emplois ? Ou d'un simple transfert, des salles 
informatiques gérées en interne vers des structures industrialisées avec, au contraire, réduction 
d'effectif des équipes côté informatique? « Héberger les données des entreprises est un vrai métier 
qui exige un vrai savoir-faire » ; « Les packages de gestion de l'infrastructure du datacenter ne 
réduisent pas la taille des équipes d'administration. A effectif constant, l'automatisation autorise 
plus de complexité », lit-on dans le compte-rendu du récent congrès Datacentres 2012. Où est 
évoquée également une évolution de la répartition des tâches contractualisées (entre les équipes de 
l'hébergeur et des prestataires de services). « Ce qui intéresse les DSI clientes, ce n'est pas 
forcément l'externalisation du personnel informatique, mais profiter d'un environnement optimisé, 
géré de façon plus experte, et surtout beaucoup plus sécurisé », observe Fabrice Coquio. 
Autrement dit, une réponse en « ni-ni » : pas forcément plus d'emplois à la clé, ni moins d'ailleurs, 
ni un transfert systématique. Mais en tout cas, une montée en compétences.

80% des interventions à distance

A voir la fréquentation des congrès et séminaires dédiés (début juin, Data Center Dynamics à 
Paris, puis Datacentres 2012 à Nice) et la dynamique de clubs (le CESIT, comité des exploitants 
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de salles informatiques, le CRIP, club des responsables d'infrastructures et de production, dont la 
convention 2012 vient de réunir à Paris 2000 professionnels), cette montée en compétences 
concerne aussi les centres de données des entreprises. C'est le troisième cas de figure : les salles 
blanches des entreprises (infrastructures non mutualisées) et/ou des prestataires d'infogérance, qui 
représentent près des trois-quarts des datacenters. La question étant alors, à l'heure du cloud et de 
la virtualisation à tout va, quel sort attend les personnels exploitants (internes ou prestataires) ? 
Regain d'effectif ou au contraire encore moins de postes ? Des emplois de proximité ou au 
contraire encore plus délocalisables ?

« L'équation économique n'est pas la même », complète Fabrice Coquio. A commencer par les 
paramètres de la consommation énergétique, et de l'accès aux backbones télécoms dans les 
meilleures conditions, cruciaux pour les très grands hébergements mutualisés. Alors, que du côté 
des DSI gérant leurs propres salles ou des infogéreurs, peut primer la possibilité de s'implanter là 
où le mètre carré est moins cher, mais proche néanmoins des viviers de compétences. Réponse 
nuancée (et chiffrée!) de Luc De Clerck, directeur des services d'Econocom en France : « on aura 
toujours besoin d'une équipe technique sur site ». La règle connue dans le milieu des infogéreurs 
étant de 4 personnes pour 250 mètres carrés de salle blanche. Mais virtualisation et réseaux aidant, 
« 80% des interventions sur les serveurs ou sur les baies peuvent se faire à distance ». Autrement 
dit, une activité confiée aux centres de services, proches ou non des infrastructures. Pour ses 
activités d'infogéreur/gérant de datacentres, Econocom prévoit d'augmenter les équipes des centres 
de services (60 personnes à Tours) de 15 à 20%, comme pour l'ensemble de sa division Services 
(150-200 embauches en 2012).
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DOCUMENT 8 

La Voix du Nord, Roubaix, Publié le 27/09/2013  

LES VISAGES DE L’ACTUALITÉ 

OVH.com offre de la mémoire aux cerveaux de l’université Lille1  

STÉPHANE HUBIN 

Quoi de mieux pour l’avenir de 
ses produits que de les faire 
découvrir librement à ses 
utilisateurs de demain ? C’est 
ce qu’a imaginé la société 
roubaisienne OVH.com, leader 
européen de l’hébergement de 
données, qui a signé un 
partenariat innovant avec Lille 
1, à Villeneuve-d’Ascq. Le 
principe : chaque étudiant 
bénéficie d’un compte de 50 
Go de sauvegarde de données, 
auxquelles il peut avoir accès 
partout. Une opération 
gracieuse en échange de 
laquelle l’ex-start-up de 700 
salariés, dont nombre 
d’anciens élèves de Lille 1, 
entend bénéficier des 
remarques de ces utilisateurs 
pour améliorer ses produits. 
Avant de partir à la conquête 
des facs d’Europe. 

Déjà très lié au campus 
villeneuvois où ses cadres 
interviennent à longueur 
d’année dans quelques-unes 
des nombreuses formations en 
informatique qui y sont 
dispensées, OVH.com, le 
troisième hébergeur mondial 
de données, premier européen, 
né en 1999 à Roubaix, a 
renforcé ses liens avec cette 
forteresse régionale de 
l’enseignement des sciences et 
technologies qu’est Lille 1. 
Depuis une semaine, les 20 000 
étudiants, mais aussi les 
enseignants et les chercheurs 
de l’université, peuvent ouvrir 
un compte individuel de 50 Go 
de sauvegarde de données qui 

leur permet d’avoir accès à 
leurs cours, travaux et autres 
documents partout où qu’ils 
soient, sur le campus, dans le 
train, le métro, où chez eux, 
sans rien disposer d’autre que 
d’un ordinateur portable ou 
d’un smartphone. 

Cette solution de Cloud 
baptisée hubiC, est mise 
gracieusement à disposition de 
Lille 1 par l’entreprise 
roubaisienne qui compte bien 
s’y retrouver malgré tout. « 
Nous prendrons en compte les 
remontées des utilisateurs pour 
améliorer l’interface et plus 
largement nos produits de 
manière continue. Nous avons 
beaucoup à apprendre des 
étudiants de Lille 1», explique 
très directement Adelaïde 
Moulière, chef de produit 
hubiC, pour qui ce genre de 
partenariat est appelé à faire 
tache d’huile. 

« Cette première collaboration 
s’imposait car OVH.com est un 
partenaire naturel de Lille 1, 
un lieu à la pointe de la 
formation des futurs 
développeurs et 
administrateurs de sociétés 
telles que la nôtre et d’où sont 
issus beaucoup de nos salariés. 
Mais nous envisageons ensuite 
de généraliser ce système aux 
autres universités de la région 
avant d’aller nouer de 
relations de ce type un peu 
partout dans les universités 
d’Europe», dévoile Adelaïde 
Moulière. 

Philippe Mathieu, vice-
président de Lille 1, est lui 
aussi ravi d’un tel partenariat 
qui, assure-t-il, coulait de 
source. « Nous avions identifié 
depuis des années le besoin 
d’un espace de sauvegarde 
pour nos étudiants et nos 
enseignants. Un besoin devenu 
plus important avec 
l’équipement grandissant en 
informatique nomade. Or, nous 
connaissons bien et apprécions 
les gens d’OVH, dont l’offre 
nous a plu. Elle répondait à 
nos exigences. » 

Comme celle de garantir 
l’hébergement des données en 
France, entre autres. « Pour 
nos chercheurs, la 
confidentialité des données est 
un aspect essentiel.» Ou de 
rendre compatible l’accès à 
ces comptes depuis n’importe 
quel périphérique et avec 
n’importe quel logiciel. Enfin, 
«il était important de 
collaborer avec une entreprise 
régionale qui intervient déjà 
dans nos formations», souligne 
Philippe Rollet, président de 
Lille 1, pas peu fier d’avoir vu 
le campus prendre le virage de 
l’université numérique il y a 
quinze ans, déjà. « Cette 
orientation continue de porter 
ses fruits», savoure-t-il. En une 
semaine, 1 000 étudiants ont 
déjà ouvert leur compte. 
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DOCUMENT 9 

Data centers: la donnée écolo 
Morgane TUAL 14 avril 2013 à 19:06 
ENQUÊTE 

Ces usines du numérique sont la cause de 2 % des 
émissions mondiales de CO2. Les géants du web cherchent 
pourtant à sevrer leurs serveurs énergivores. 
 
Il y en a des milliers dans le monde. Plus d’une 
centaine en France. Les data centers sont la face 
cachée d’Internet ; on y a recours tous les jours. 
Quand on consulte un site web, quand on envoie un 
mail, quand on publie une photo en ligne. Toutes ces 
données sont traitées et stockées dans ces immenses 
usines du numérique, alignant des armées de 
serveurs qui n’ont rien de virtuel. Et cela demande de 
l’énergie. Beaucoup. Pour fonctionner, certains data 
centers consomment plus qu’une ville de 100 000 
habitants. A l’échelle mondiale, ces infrastructures 
engloutissent 1,5% de la consommation électrique, 
l’équivalent de la production de 30 centrales 
nucléaires. 

En 2011, Google possédait à lui seul 900 000 
serveurs. Depuis, le million a été largement dépassé. 
Et tous les géants du Web et de l’informatique 
suivent le mouvement. Avec l’explosion du cloud, qui 
nous invite à stocker toujours davantage de 
documents en ligne, le nombre de data centers va 
encore augmenter. Et leur consommation électrique 
avec. «Problème : d’où vient cette électricité ?» 
interroge Sébastien Blavier, chargé de campagne 
Climat-Energie à Greenpeace. «Aux Etats-Unis, elle 
provient principalement du charbon et du 
nucléaire», déplore-t-il. 

Il y a un an, l’ONG a tiré la sonnette d’alarme, 
rappelant que les data centers étaient responsables 
de 2% des émissions de CO2. En ligne de mire : 
Apple, Amazon et Microsoft, jugés peu regardants 
sur l’origine de leur électricité. «Ce sont des 
entreprises du futur. Pourquoi s’appuient-elles sur 
des énergies du XIXe et du XXe siècle ?» s’indigne 
Sébastien Blavier, pour qui «l’enjeu est énorme». 
Face aux critiques de Greenpeace, Apple a promis 
que tous ses data centers seraient alimentés par de 
l’énergie 100% renouvelable courant 2013. A 
commencer par celui de Maiden, en Caroline du Sud, 
où l’entreprise construit depuis 2011 deux centrales 
photovoltaïques d’une quarantaine d’hectares. 

Eau de mer. Car les opérateurs de data centers n’ont 
pas tous attendu d’être épinglés par Greenpeace pour 
s’interroger sur leur consommation énergétique. Et 
pour cause : celle-ci est leur premier poste de 
dépenses… «Nous menons des démarches 
d’économie d’énergie depuis 2004. Mais pour nous, 
il s’agit d’abord d’une question de coûts, explique 
sans détours Octave Klaba, fondateur d’OVH, leader 
de l’hébergement internet en Europe. Quand vous 
consommez deux fois moins d’énergie que vos 
concurrents, vos solutions sont significativement 

moins chères et vous faites la différence sur le 
marché.» 

Mais comment y parvenir ? Il faut pour cela limiter 
l’usage… de la climatisation. Les centres de données 
contiennent des centaines, voire des milliers de 
serveurs, qui, comme n’importe quel ordinateur, 
produisent de la chaleur. Une chaleur généralement 
évacuée par un système de climatisation 
extrêmement gourmand en énergie. Dans la plupart 
des data centers, il faut autant d’électricité pour faire 
fonctionner les machines que pour les refroidir ! Les 
entreprises doivent donc innover pour résorber ce 
gouffre énergétique. 

OVH a par exemple inventé son propre système de 
water cooling, ou «refroidissement à eau». «Nous 
faisons passer des tuyaux d’eau froide dans chaque 
serveur, explique Octave Klaba. Au début, on se 
disait : "C’est de l’informatique, on ne peut pas y 
mettre de l’eau !"» Mais ce système fonctionne et a 
considérablement réduit la consommation 
énergétique de ses onze data centers. Le water 
cooling séduit de plus en plus d’entreprises, parmi 
lesquelles Google, qui a même envisagé de créer des 
centres de données en pleine mer. Plus 
raisonnablement, en 2011, le géant américain en a 
installé un sur les côtes finlandaises, rafraîchi à l’eau 
de mer. Une première. Autre innovation, le free 
cooling, qui consiste à refroidir les machines grâce à 
l’air extérieur. Le fournisseur d’accès Celeste a par 
exemple construit à Champs-sur-Marne (Seine-et-
Marne) un data center tout en hauteur, conçu pour 
aspirer l’air et le faire circuler efficacement dans le 
bâtiment. La climatisation ne se met en marche 
qu’aux périodes les plus chaudes de l’été. Résultat : 
35% d’économie d’énergie. 

Et quid de la chaleur émise en continu par les data 
centers ? Dans la plupart des cas, celle-ci est tout 
simplement évacuée dans l’air : un énorme gâchis 
énergétique. Puisque cela ne représente pas d’enjeu 
financier pour les opérateurs, rares sont ceux qui s’en 
préoccupent. Et pourtant, le potentiel est 
prometteur. En Seine-et-Marne encore, un data 
center alimente en chaleur le centre aquatique de Val 
d’Europe et une pépinière d’entreprises de 1 400 m2. 
«Ce dispositif nous permet de réduire de 90% les 
émissions de CO2 de ces installations, se réjouit 
Jean-Paul Balcou, président du Syndicat 
d’agglomération nouvelle de Val d’Europe. Et nous 
avons prévu d’aller beaucoup plus loin, car ce data 
center a la capacité de chauffer 100 000 m2 de 
bureaux.» 
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Energies vertes, réduction de la consommation, 
recyclage de la chaleur… Ces initiatives suffiront-
elles à limiter l’impact environnemental des data 
centers ? D’ici à 2020, la production de données 
pourrait être multipliée par 50, ce qui implique «de 
plus en plus de big data, de big calculs et donc de 
gros data centers», affirme Laurent Lefèvre, de 
l’Institut national de recherche en informatique et en 
automatique (Inria). Une perspective qui inquiète les 
défenseurs de l’environnement, mais aussi les 
opérateurs du stockage de données : comment gérer 
une telle masse sans faire exploser la facture 
énergétique ? «Actuellement, les data centers les 
plus performants exécutent 2,5 gigaflops [2,5 
milliards d’opérations en virgule flottante par 
seconde, ndlr] pour 1 watt. Il faudrait qu’en 2020, 
on atteigne 40 gigaflops pour 1 watt, explique 
Laurent Lefèvre. Il y a encore beaucoup 
d’innovations à apporter.» 

L’évolution des composants électroniques devrait 
aider. Grâce à l’explosion du marché mobile, les 
fabricants conçoivent du matériel toujours plus 
puissant, toujours plus petit, pour la même 
consommation énergétique. De quoi multiplier 
l’efficacité de chaque serveur sans polluer davantage. 
Un autre enjeu concerne le «surprovisionnement» : 
les machines hébergées dans les data centers 
tournent en permanence à plein régime, même si 
elles ne sont utilisées qu’à 20% de leur capacité. 
«Dans ce cas, 80% de leur alimentation ne sert à 
rien», souligne Laurent Lefèvre. Pas très écolo… 
Mais difficile de faire autrement : les données 
doivent être accessibles en permanence et les 

serveurs capables de faire face à d’importants pics 
d’activité. La technique de la virtualisation pourrait 
toutefois changer la donne : «Elle permet aux 
services hébergés de migrer entre différentes 
machines, en fonction des besoins. Les serveurs non 
utilisés peuvent alors être éteints, puis rallumés en 
cas de pic d’activité.» Mais, dans la pratique, difficile 
d’allumer et d’éteindre les machines au gré de la 
demande, au risque de perturber le système de 
refroidissement. Les ingénieurs ont encore du travail 
pour résoudre le casse-tête environnemental posé 
par les data centers. 

«Ondulateurs». Pour certains toutefois, ils ne 
représentent en rien un danger pour la planète, bien 
au contraire. «Ce sont des outils majeurs de la 
réduction de l’impact carbone de l’activité humaine, 
assure Stéphane Duproz, directeur général de 
TelecityGroup France, un important opérateur de 
data centers. Avec le numérique, plus besoin de se 
déplacer pour acheter un billet de train par 
exemple.» Surtout, l’émergence de gros centres de 
données permet, selon lui, d’économiser de 
l’énergie : «S’ils n’existaient pas, il y aurait une 
multitude de petits data centers directement 
installés dans les entreprises. Chacun devrait 
disposer d’ondulateurs, d’un groupe électrogène… 
En mutualisant ces équipements, nous réduisons 
leur impact carbone.» Cela dit, lui aussi cherche à 
rendre ses data centers plus écolos, car «dans cette 
industrie, tout le monde veut être green !» Et le faire 
savoir… La majorité des nouveaux centres 
s’autoproclament «100% verts», quelle que soit la 
réalité. Ici aussi, le greenwashing a de l’avenir. 
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DOCUMENT 10 

Se chauffer grâce à l'énergie des serveurs informatiques 

Le Monde.fr | 01.07.2013 à 16h13• Mis à jour le02.07.2013 à 11h16 |Par Audrey Garric 

Chauffer des bâtiments grâce aux ordinateurs. L'idée émerge face au développement rapide des data 
centers, ces usines du numérique dont les puissants serveurs informatiques émettent tellement de chaleur 
que leurs opérateurs peinent à s'en débarrasser. A l'échelle européenne, la Commission estimait en 2008 que 
les centres de données consommaient 56 milliards de kilowatts, dont la moitié pour refroidir les bâtiments. 

Lire (édition Abonnés) : Les centres de données informatiques, gros consommateurs d'énergie 

Jusqu'ici, cette énergie était tout simplement évacuée dans l'air au moyen de différents systèmes de 
climatisation. Mais depuis quelques années, des initiatives de récupération et réutilisation de ces calories 
sont mises en place pour chauffer des logements, des bureaux, des usines, des piscines ou même des serres 
végétales. 

C'est le cas, à petite échelle, à Amsterdam, aux Pays-Bas, où l'université a accès à de l'eau chaude gratuite 
provenant du data center de l'opérateur Equinix, qui partage son campus. En France, à Roubaix (Nord), les 
cinq centres de données d'OVH, le leader français de l'hébergement, chauffent aussi gratuitement les 
bureaux de l'entreprise, ainsi que quelques firmes voisines. Le data center de l'opérateur britannique Global 
Switch alimente également une serre tropicale dédiée à la production des fleurs de la ville de Clichy (Hauts-
de-Seine). Autre exemple : à Uitikon, en Suisse, une piscine publique est chauffée avec un centre de 
données d'IBM. 

RÉSEAU DE CHAUFFAGE URBAIN 

Mais l'expérience la plus large, en Europe, se déroule dans le parc d'activités de Val d'Europe, à Marne-La-
Vallée (Seine-et-Marne), tout près du parc Eurodisney, une zone en développement d'une surface prévue de 
180 hectares (dont 40 ha aujourd'hui bâtis). 

Depuis septembre, la chaleur émise par le data center voisin de la banque Natixis est récupérée pour 
alimenter un réseau de chauffage urbain. Comment ? L'eau chaude des condenseurs des systèmes de 
climatisation est récupérée par des échangeurs thermiques, puis distribuée sur le réseau via une centrale de 
production d'énergie. Au final, ce système fait circuler une eau à 55 °C dans un réseau de 4 km de 
canalisations, auquel doivent être raccordés différents bâtiments. 

Pour l'instant, un centre aquatique et une pépinière d'une quinzaine d'entreprises s'y sont connectés. "On est 
aussi en train de raccorder deux hôtels près du parc Eurodisney. D'ici à deux ou trois ans, une centaine de 
logements locatifs devraient faire de même", indique Jean-Philippe Buisson, directeur Ile-de-France de 
Dalkia, filiale de Veolia Environnement et EDF, à l'origine de l'expérimentation. 

5 400 TONNES DE CO2 ÉCONOMISÉES 

A terme, le data center fournira 26 millions de kilowattheures par an, à même d'alimenter en chauffage et en 
eau chaude sanitaire 600 000 m2 de bâtiments. "Cela permettra d'économiser annuellement le rejet de 5 400 
tonnes de CO2, soit les émissions entraînées par 5 000 voitures chaque année", se félicite Jean-Philippe 
Buisson. 

Contrairement aux autres expériences menées à plus petite échelle ailleurs en Europe, ce chauffage n'est pas 
gratuit. "Nous avons investi 4 millions d'euros dans le projet, justifie M. Buisson. Ce chauffage revient aux 
clients 8 centimes le kWh, soit un prix inférieur au chauffage électrique, mais un peu supérieur à une 
installation au gaz ou au fioul. C'est toutefois une énergie décarbonnée, dont le prix n'augmentera pas plus 
que l'inflation, contrairement au gaz." 
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